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                                                                                                     Albi, le 24 Septembre 2021 

CONVOCATION 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à l'Assemblée Générale Ordinaire, qui se tiendra le 

Samedi 09 Octobre 2021 

Emargement à partir de 10 H 15 

Début de l'AG à 10 H 30 

MAISON  DES SPORTS Salle 3 
283 Avenue Colonel Teyssier       81 000 Albi 

ORDRE DU JOUR 

Assemblée Générale Ordinaire 
- Rapport Moral saison 2020-2021 
- Rapport d’Activité saison 2020-2021 
- Rapport Financier saison 2020-2021 
- Approbation des comptes saison 2020-2021 
- Perspectives, organisation et objectifs pour la saison 2021-2022 
- Budget Prévisionnel 2021-2022 et Fixation du montant de la cotisation annuelle 
- Vote des résolutions 
- Election et ratification des nouveaux membres du Conseil d’Administration/Bureau 
- Questions diverses 
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Les documents comptables de la saison 2020/2021 sont consultables* au siège de l'association pour 
tout licencié qui en fait la demande. 

Le verre de l'amitié clôturera la matinée 

                                               

                                        La Présidente du Conseil d'Administration 

 

Rappel :  

Est votant 

• Tout membre actif, présent à l'assemblée, âgé de seize ans au moins au jour de l'élection 
jouissant de ses droits civiques, et à jour de ses cotisations.  (Saison 2020/2021) 

• Les parents ou les représentants légaux des membres actifs de moins de seize ans au 
jour de l'élection, et à jour de leurs cotisations 

Le vote par procuration est autorisé. Le vote par correspondance n'est pas admis. 

(Un membre peut se faire représenter par un autre membre de l'Association faisant partie 
de l'Assemblée Générale. Nul ne peut être titulaire de plus deux mandats.) 

*sur rendez-vous à partir du 30/09/2021 


